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Sellerie 30 p. c., au-lieu de 35 p.C. -Bonnetterie et tricots 35 p.c. au-
Courroies 20 p. c. au.lieu de 25 lieu de 10c par livre et 20 p.C.

p. . Prélarts, toiles cirées, nattes 30
FERs, FERRONNERIES ET MÉTAUX p.C. au lieu de 5o par verge et 15 ou
Ferraille pour 'la fonte $4.00 par 20 p.C.,

tonne airlieu de $2.00. Habillements confectionnés, 321
Fers-puddlés non forgés $5.00 au p.c. au lieu de 10e par livre et 25

lieu de .19.00 ; fers et aciers ei barre p.c.
$10.00 au lieu de $13.00; tôles ou Le manque de temps nous empêche
plaques de fer et d'acier $10.00 au de compléter cette liste, qui d'ail-
lieu de $16.00, a'u-dessus~ du No 17; leurs, ne donne que les principaux
et 5 p.c. au lieu de 121 p.e. au-des- articles sur lesquels. portent . les
sous de ce No. changements au tarif, par une liste

Vaisseaux en fonte, fers à repas- des admissions en franchise. Nous
Ber, plaques pour poëles etc , 27J la donnerons. dans notre prochain
pê. au lieu de 30 -p.c. .Tyaux en numéro. Les principaux articles de
fer $10 par tonne au lieu de $12.00. cette liste sont: le sel, les graines,

Clous coupés dle fer ou dcier, ¾E les sodas, le. sucre entre les Nos 14
au lieu de le la -livre ;'braquettes et 16, étalon hollandais, les filés de
-ete-1 au lien de 2c.--Vis à bie laine,-le-bois-carré-pour-esparres-ou
au lieu de 6e, 5e au lieu de 8e et 8e pour quais le bois équarri, diverses
au lieu de 11c suivant la dimension. sortes de menus bois de construcion,

Ferrements et quincailleries pour la pulpe de bois, le zinc.
constructeurs, pour carrossiers,
scies, coutellerie, 12J p.C. au lieu de LES FINANCES CIVIQUES
30-p.c.

Haches et faulx, lamnes de fan.-.
cheuses, fourches, houes et auti-es Nous avons à l'hôtel de ville un
instruments agricoles 35 p.e. aut lie fonctionnaire, éminent par les ap-
instrumen0 parole 3etP. a20 ieu pointements qu'il touche et par lade *2.00 par douzaine et 20 p.C. a morgue qu'il affecte, qu'on appelleCoffres-forts --pièces, 30 --.C.__ M-Robb-etqui-est-chargé-de-garder

Mandes vle t résor civique. U'est un fonction.Machines à vapeur, 27J P. C. au naire de $5,000 parqannée. Moyen-lieu de 30 P.C.; locomotives, 35 p. c. 1 nant ces appointements qui dépas-au Lieu de $30 par tonne, $2,000 1ent ceuxdutrsorirnrmtinnimi

ucheuse lieuses, charrues, il nous semble que - nous deyrions.

cultivatturh etc, 20 p. c. a rrleues avoir en M. Robb, un comptable
35c cld'expérience doublé d'un financier.

3achines à. coudre et pièces 30 Or, un comptable d'expérience de-1

P.ch au lies de $3 et 20 p.ces vrait. pouvoir établir la situation
Fil ue feu réduction générale : 30 financière de la cité d'une manière
p.l alie e f , 10_.i .généle: 3e claire, précise et indiscutable.Stlie de 35, 10 . - Or-M. Robb pendant la-derulère

15, etc. session de Québec, a été appelé troisPlomb de chasse et tuyaux fois à donner un état de cette situa-
pFerblanterla25ip. a d j tion, et, à chaque fois, il en a donnéFerblanterie, 25 p.c. au lieu de _ un état différent. De. fait, il s'estp.c articles en fer ou acir éaie ! arrangé de-manière-qtepersonne, ýien granite ou agate5 p0 .. . au lieu la législature, ni les citoyens, ni lede 35 P.C. conseil, ne savait au juste où nousFeuilles d'or et d'rgent .c p e en étions.

au lieu de 30 p.c. c Il avait -un état préparé pourSBijouterie d'or et d'argent, 2 52P0c appuyer les vues de ceux qui s'op-au lien de 20 P.C. -»L toute restriction-du-pou±Ioutellerie rgné iquï vrj d'emprunter. (Jet état coin-
35 p.c. au lieu de 50oc par douzaineom

t 20 .c prenait, comme passif, le coût de
Horloges, 25 p.c. au lieu de 3 toutes les améliorations, ouvertures

• de rues, pavage, trottoirs, etc., dont
TEXTILES il avait été question au conseil ; par

Sur les tissus de coton, les droits exemple, on n'y trouvait aucune
sont convertis en droits ad valorern mention des sommes dûes à la cité

codt probable"des nouveaux rôles d
cotisation, etc.

Enfin, un troisième état,. dans le-
quel M. Robb tenait- compte des
observations qui lui avaient été
faites par les citoyens sur l'inexac-
titude des précédents, vint achever
d'emibrouiller les comités et les délé-
gations,; de telle façon qüe les délé-
gués du conseil de ville sontrevenus
de Québec persuadés d'avoir obtenu
l'autorisation 'd'emprunter 15 p. c.
sur $165,000,000, tandis que le co.
mité n'avait accordé que 15. p. e. sur
$160,000,000.

Maintenant, voici une nouvelle .
comédie'du même genre dont les pre
mières scènes seo jouent à l'hôtelle
ville. , Il s'agit de savoir si .la cité
est-en mesure-de-faire-les-dépeuses-
nécessaires pour-la construction de
la gare de. l'Est. M. Bobb, consulté,
a fait un nouvel état des engage
ments de la cité et de ses ressources,
duquel état il ressort que la cité n'a
pas les fonds, ni. le moyen de se
procurer les fonds nécessaires à la
gare de l'Est. De. là, grand émoi
parmi ceux qui voient en cette gare
le salut de la partie est de Montréal.

Heureusement pour ces derniers,
-voici-M-Dufresneauditeur- e_.
cité, qui, à «son tour, apporte son
petit état financier, où il démontre
que la cité a le moyen de se procu-

même $400,000 de plus.
Nous demandons. aux homnes

d'affaires qui nous lisent, s'il y a
rien de plus ridicule que la position
faite à M. Robb, par ce squi s'est
passé à la législature et par ce qui.
se passe en ce moment à l'hôtel de
vige; y a t-il un banquier, uWn in-
dustriel, un négociant, qui ne s'in-
quièterait de l'état de ses affaires, si
son caissier, ou son comptable en
chef, exécûtait sur sa caisse les
n eivaariatiöïii que M. Robb exé-
ente sur la cai.sse municipale ; et qui
pourrait garder quelque confiance
en ce caissier après qu'un auditeur
aurait trouvé une erreur d'un mil-
lion et demi dans ses calculs ?

Tmin àe eufie1 t

des Finances, il nous semble, ce se-
rait de faire faire une audition sé-
rieuse des livres de la cité par un
comité de comptables sérieux, jouis-
gant de la confiance publique, afin
d'établir comment il se fait que
notre trésorier varie si souvent dans

au neu utu opu mqus eu son, pour taxes Speciales qui, represen. ses chitffres et de savoir qui se moque
généralement en légère diminution. tent une couple de millions. de nous actuellement, de M. Robb

Sur les laines, les droits restent Dans un second état, piéparé à un ou de M. Dufresne.
les mêmes; mais les tissus de laines autre point de vue, pour combattre Et, sur le rapport de ces compta-
sont à 30 p.c. au lieu de 10e par la demande des propriétaires coti- bles,'il faudra prendre · les mesures
livre et 20 p.c.; sur les étoffes à sés pour les rues Bleury, Ste-Cathe- nécessaires po-urquelescontribua-
robes, 221c p.e. au ien -de 32j, 25 rine, etc., on trouvaft les chiffres de bles de la ville aiéiit confiance en la
et 27J p.e. ces taxes spéciales augmentés .du capacité et en l'indépendance de
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